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Conclusion d’un accord 
collectif d’entreprise,
d’établissement,
ou de groupe

Modes de mise en place et 
renouvellement

Contenu obligatoire 
de l’accord collectif ou de l’accord de 

branche 

Intervention de l’administration
(procédure renouvelée en cas d’avenant à l’accord

ou de reconduction/adaptation du document unilatéral)

 Durée d’application de l’accord

 Activités concernées

 Salariés concernés

 Réductions de l’horaire pouvant 
donner lieu à indemnisation 

 Engagements spécifiquement 
souscrits en contrepartie, 
notamment pour le maintien de 
l’emploi

(Décret attendu devant préciser le 
contenu de l’accord)

Élaboration d’un document 
unilatéral pris en 
application et conformité 
d’un accord de branche 
étendu, et définissant les 
engagements spécifiques 
en matière d’emploi

après Information/ 
Consultation (I/C) du CSE

Objectifs : Assurer en application d’un accord collectif le maintien dans l’emploi dans les entreprises confrontées à une réduction d’activité durable ne compromettant pas leur pérennité, via :

UN NOUVEAU DISPOSITIF D’ACTIVITÉ PARTIELLE SPÉCIFIQUE : L’ACTIVITÉ RÉDUITE POUR LE MAINTIEN EN EMPLOI
(Art .  53 de la  lo i  n ° 2020-734 du 17 ju in  2020 re lat ive  à  d iverses d isposit ions l iées à  la  cr ise  sanita ire )

 Des réductions de l’horaire de travail 

 L’octroi par l’employeur, aux salariés placés en 
activité partielle, d’une indemnisation 

 L’octroi par l’Etat, à l’employeur, d’une allocation

en contrepartie d’engagements spécifiques, de 
l’entreprise notamment pour le maintien de l’emploi

Délai et nature du contrôle de la DIRECCTE

Validation de l’accord, après un contrôle 
restreint de la DIRECCTE :

 des conditions de validité et de la 
régularité de la procédure de 
négociation, 

 de la présence dans l’accord des 
éléments obligatoires

Homologation après un contrôle étendu de la DIRECCTE 
de : 

 la régularité de la procédure d’I/C du CSE,
 la présence des éléments obligatoires,
 la conformité à l’accord de branche,
 la présence d’engagements spécifiques en matière 

d’emploi.

Délai de 15 j.

Délai de 21 j.

* Le silence de l’administration dans le délai imparti vaut acceptation

avec une majoration possible du % de l’indemnité et 
du montant de l’allocation, selon les caractéristiques 
de l’activité de l’entreprise
(Décret attendu devant fixer les cas et conditions) 

OU

De l’accord collectif 
d’entreprise,
d’établissement,
ou de groupe

Du document unilatéral
pris en application de 
l’accord de branche 
étendu,

après Information/ 
Consultation (I/C) du CSE

OU

Transmission à la DIRECCTE 
au plus tard le 30 juin 2022

Publicité et information du 
personnel

Option 1 : décision expresse : 
notification par la DIRECCTE
de la décision motivée :
 à l’employeur,
 au CSE lorsqu’il existe,
 aux OSR signataires (si elle 

porte sur un accord)

Option 2 : décision implicite*
: notification par l’employeur 
d’une copie de la demande de 
validation/homologation et de 
l’AR par la DIRECCTE :
 au CSE lorsqu’il existe,
 aux OSR signataires (si elle 

porte sur un accord)

Information des salariés par 
affichage ou tout autre moyen 
conférant date certaine

OU

+


